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FORMULAIRE DE DÉCLARATION DU CHAUFFEUR
Exemple – Nom du club



SECTION I : POLITIQUES S’APPLIQUANT AUX CHAUFFEURS

Tous les chauffeurs qui utilisent un moyen de transport des FAC doivent posséder un permis de conduire valide DND 404 et en fournir copie au personnel des PSP. Les chauffeurs sont responsables de la sécurité de tous les passagers et doivent faire preuve d’une extrême prudence lorsqu’ils transportent des membres d’un club qui participent à une activité ou à un tournoi. Les chauffeurs doivent être capables de conduire un véhicule (en étant reposés, alertes, etc.). En outre, les chauffeurs doivent :
1. inspecter les pneus (les pneus d’hiver sont obligatoires en hiver) et ajuster leur siège et les rétroviseurs avant de démarrer le véhicule;

2. s’assurer que le véhicule n’est pas utilisé en cas de problème mécanique;

3. veiller à ce que les bagages soient disposés de manière à ne pas obstruer la vue du chauffeur;

4. s’assurer d’être à l’aise avec la taille du véhicule;
5. vérifier que tous les passagers ont attaché leur ceinture de sécurité avant le départ;

6. respecter toutes les règles de circulation, de stationnement et de sécurité, y compris les limites de vitesse (les chauffeurs assument la responsabilité de tous les constats d’infraction au code de la route et toutes les contraventions de stationnement); 
7. ne sont pas autorisés à conduire pendant plus de trois heures sans avoir pris une pause obligatoire.


SECTION II : ACCEPTATION/DÉCLARATION DU CHAUFFEUR
1. Je comprends les politiques énoncées dans la section I.
2. Je n’ai pas reçu plus de trois constats d’infraction aux règles de la circulation routière ni n’ai été responsable de plus de trois accidents (ou toute combinaison de plus de trois de ces infractions) au cours des 12 derniers mois. 

3. Je comprends que je dois éviter les distractions en conduisant, p. ex., manger, boire, utiliser un téléphone cellulaire, régler les canaux de la radio, etc.
4. Au cours des cinq dernières années, je n’ai pas été condamné pour conduite avec facultés affaiblies, conduite imprudente/dangereuse ou pour toute infraction ayant entraîné la suspension ou la révocation de mon permis.

Exemple  – Nom du club :








Nom du chauffeur : _______________________________

Signature du chauffeur : __________________________
Date : ________________
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